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C’est avec plaisir que nous vous présentons ce 29 ème numéro de notre bulletin d’information, le Buldo.

Depuis de nombreuses années, notre associationœuvre pour la pratique d’une pêche raisonnée et

responsable ainsi que pour la protection des milieux aquatiques. La Gaule Annonéenne n’a de cesse de

militer pour défendre toutes les pêches et toutes les techniques respectueuses du poisson et de

l’équilibre des milieux.

C’est pourquoi, nous sommes très contents de pouvoir annoncer la reprise du club de pêche au coup au

sein de notre association (voir encart page 3).

Le 02 mars prochain verra également la renaissance du concours départemental de montage de

mouches portée par le club Mouche de la Gaule Annonéenne.

Une nouvelle édition du concours Float-tube, qui a regroupé plus de 50 compétiteurs en 2023, se

déroulera cet automne sur le Rhône à Serrières et le 3ème Troc Pêche est d’ores et déjà en préparation

avec un nouveau projet à l’étude.

Cette année notre association fête ses 120 ans d’existence ! À cette occasion nous accueillerons le 21

avril prochain, le congrès annuel de la Fédération Départementale de Pêche de d’Ardèche.

La garderie fédérale et nos garde-pêches particuliers ont effectué, la saison dernière, un énorme travail

de surveillance et de contrôle. Finalement, près de 50 procès-verbaux ont été dressés. Un grand merci à

eux pour leur investissement au service de la pêche et des pêcheurs.

La gestion de la pêche et la protection des milieux aquatiques demandent un investissement humain et

temporel important. Le bénévolat trouve alors vite ses limites face aux nombres de sollicitations

auxquelles une AAPPMA doit répondre.

C’est pourquoi, notre association, avec le soutien financier et technique de la Fédération

Départementale de Pêche de l’Ardèche, va porter au cours du premier semestre 2024, la création d’un

emploi « les pieds dans l’eau » (voir encart page 4).

C’est encore une année pleine de projets et de perspectives qui nous attend !

Depuis quelques années, le manque chronique d’eau impacte fortement nos rivières et plans d’eau. Ce

constat nous impose de revoir nos modes de gestions et nos pratiques. C’est pourquoi, en raison d’une

hydrologie de plus en plus défavorable et d’un coût de gestion trop important, notre association a pris la

difficile mais nécessaire décision de mettre un terme à la gestion du lac de Vert.

Espérons que 2024 soit plus favorable et que nos cours d’eau et plans d’eau puissent être épargnés par la

sécheresse. Il est important de rappeler que la préservation de la ressource en eau est l’affaire de tous.

C’est un contrat moral que nous avons envers les générations futures. Soyons, ensemble, à la hauteur

des défis qui se présentent.

Il ne me reste qu’à vous souhaiter, au nom de l’ensemble des membres du Conseil d’Administration de la

Gaule Annonéenne, une belle année 2024 et une bonne saison de pêche.

Frédéric DE ANGELIS

Président de l’AAPPMA

Vice-Président de la Fédération de Pêche de l’Ardèche



L’aspe, ce nouveau poisson qui colonise le Rhône

Caractéristiques morphologiques et régime alimentaire

L’aspe (Aspius aspius) est un poisson blanc et plus précisément un cyprinidé

facilement reconnaissable à ses nageoires triangulaires et saillantes, ses petites

écailles ainsi que sa bouche orientée vers le haut.

Il peut atteindre 80 cm et plus, ce qui en fait un des plus grands cyprinidés

d’Europe.

Parmi les poissons blancs, l’Aspe fait figure d’exception par son régime piscivore

avec une nette préférence pour les bancs d’ablettes qu’il attaque

frénétiquement, bien souvent avec une grande violence.

Cela fait de lui un poisson passionnant à traquer aux leurres.

Un grand colonisateur

Comme ses congénères la carpe, le sandre, l’ide mélanote, le gobi ou encore le

silure, l’aspe est originaire du bassin du Danube. Il a été capturé la première

fois dans les filets d’un pêcheur professionnel du Delta de Sauer, au nord de

l’Alsace en 1972. Il faudra attendre la fin des années 80 et la dépollution du

Rhin, pour qu’il y élise domicile.

L’interconnexion du réseau hydrographique a permis à l’espèce de coloniser la

Moselle et ses principaux affluents (Seille, Meurthe) puis la Meuse. En 2000, il

fait son apparition sur la Loire (sûrement par le biais d’empoissonnements

involontaires) et puis il colonise ses affluents : l’Allier, la Vienne, le Cher….

La progression ne s’arrête pas là, récemment des captures sont recensées dans

l’Oise, puis la Seine jusque dans Paris.

Quelques captures sont recensées sur la Saône et depuis 2022, l’aspe fait une

apparition subite sur le Rhône en aval de Lyon.

Les témoignages et les captures se sont enchaînés au niveau de Vienne,

Condrieu, Peyraud, St Rambert, St Vallier, Tournon, Valence, etc.

En 2022, la taille moyenne des plus grands spécimens capturés dans le coin

avoisinait les 30 cm.

En 2023, les plus grands individus capturés mesuraient en moyenne entre 45 et

60 cm.

On peut penser que ce sont les poissons de la même génération qui ont pris

une vingtaine de centimètres en 1 an !



Reprise des activités du club de pêche au coup

L’AAPPMA La Gaule Annonéenne, association agréée de pêche et de

protection du milieu aquatique est heureuse de vous annoncer la reprise

du club de pêche au coup, destiné aux amateurs de cette technique de

pêche fine et sportive.

Le club de pêche au coup a pour objectif de rassembler les passionnés de

cette discipline, de partager des conseils et des astuces, et de participer à

diverses manifestations. Le club propose également des activités de

découverte et d’initiation à la pêche au coup, notamment pour les

enfants.

Journées initiation pour les enfants

Le club de pêche au coup organisera des journées initiation pour les

enfants. Ces journées seront l’occasion pour les jeunes de découvrir les

bases de la pêche au coup, le matériel, les appâts, les montages, et de

s’initier à la pratique en toute sécurité. Les enfants seront encadrés par

des bénévoles du club, expérimentés et pédagogues.

Le matériel et les appâts seront fournis par le club.

Journées thématiques sur des techniques de pêche au coup

Le club de pêche au coup propose également des journées thématiques

sur des techniques de pêche au coup, ouvertes à tous les adhérents du

club. Ces journées permettront d’approfondir ses connaissances et de se

perfectionner sur des aspects spécifiques de la pêche au coup, tels que la

pêche à la grande canne, la pêche à l’anglaise, la pêche au feeder, la

pêche à la bolognaise, etc. Les journées thématiques se dérouleront sur

différents sites de pêche, choisis en fonction de la technique abordée. Les

dates et les lieux seront communiqués ultérieurement par le club.

Garderie

La garderie est un des piliers fondamentaux que le conseil d’administration de la Gaule
Annonéenne souhaite développer. En effet, depuis cette année, la garderie compte deux
nouveaux gardes pêche particuliers, en plus de Sylvain, ce qui fait trois gardes.
De plus, la brigade Fédérale (constituée de gardes pêche particuliers assermentés dans
tout le département de l’Ardèche) est très active et a réalisé de nombreux contrôles cette
année.
Quelques chiffres sont plutôt marquants : 152 tournées ont été effectuées sur notre
secteur, et pas moins de 55 infractions ont été relevées, entraînant la rédaction de
procès-verbaux : absence de carte de pêche, mode de pêche prohibé, pêche dans une
réserve, non-respect du quota journalier de truites ou de la taille réglementaire du
brochet…

Espérons que pour cette nouvelle année 2024, le nombre d’infractions diminue… le
nombre de contrôle quant à lui va augmenter !
Alors, respectez la réglementation en vigueur et n’hésitez pas à réserver un accueil
chaleureux à nos gardes pêche particulier.

Un emploi pour le Nord-Ardèche !

Cet emploi au sein de la Gaule Annonéenne sera au service de toutes les AAPPMA du
Nord Ardèche. Le salarié interviendra sur diverses thématiques comme le soutien
administratif, la communication, les animations, la formation des jeunes pêcheurs au
travers des Ateliers Pêche Nature, la garderie, le suivi des milieux, la conduite de projets,
etc.
Trois autres emplois de ce type seront également mis en place dans le département. Ils
permettront d’améliorer le maillage territorial de la fédération de pêche et faciliteront la
mise enœuvre des diverses missions incombant au monde associatif de la pêche.



Manifestations 2023

2023 a vu défiler de nombreuses manifestations qui ont animé cette

année. Tout a commencé par la journée Jeunes et Féminines au lac de

Vert du samedi 08 avril. Cette journée conviviale a permis de regrouper

38 participants dont 5 féminines… Une réussite depuis de nombreuses

années.

Autre manifestation phare, qui a encore été cette année une véritable

réussite : le challenge float tube. Il a eu lieu le dimanche 24 septembre

sur les berges du Rhône à Serrières. Pas moins de 52 participants dont

des jeunes de nos Ateliers Pêche et Nature, de nombreuses et belles

prises, une météo clémente, un repas copieux, de jolies dotations… tous

les ingrédients d’une journée réussie.

Enfin, la commune d’Andance a accueilli la deuxième édition du Troc

pêche à la salle Grasset. Cette manifestation, qui a regroupé 17

«vendeurs» particuliers ou professionnels, a permis à de nombreux

pêcheurs d’acquérir du matériel de pêche.

Sécheresse et arrêté-cadre sécheresse

2023 a malheureusement encore été une année compliquée pour les milieux aquatiques.

Une sécheresse majeure a touché les cours d’eau de notre territoire, et, certains tronçons

de cours d’eau, ont subi des assecs jusqu’alors jamais vus. Le manque d’eau et la hausse

des températures impactent chaque année davantage la qualité de nos milieux

Notre association s’est mobilisée aux côtés de la Fédération Départementale de Pêche de

l’Ardèche et des acteurs du territoire pour faire prendre conscience des enjeux de

protection de nos cours d’eau et faire appliquer la réglementation en faveur de la

préservation de la ressource en eau.

Un arrêté-cadre sécheresse est en vigueur sur chaque département. Cet arrêté est mis en

place afin de définir les modalités de gestion de la ressource en eau en période de

sécheresse. Cet arrêté s’applique aux sources, aux eaux superficielles et aux eaux

souterraines. L’arrêté cadre sécheresse de l’Ardèche est consultable ici :

https://www.ardeche.gouv.fr/contenu/telechargement/22000/183159/file/20230606_arre

te%20cadre%20secheresse%20signe.pdf

Les mesures de gestion sont progressives et varient en intensité selon quatre niveaux de

gravité du manque d’eau :

Le niveau de la vigilance, qui informe d’une dégradation de la quantité des ressources et

invite tout un chacun à faire dès à présent des économies d’eau pour préserver la

ressource ;

Le niveau d’alerte : qui instaure les premières mesures de restriction en fonction des

usages ;

Le niveau d’alerte renforcée : qui vise à intensifier les restrictions ;

Le niveau de crise : qui priorise l’approvisionnement en eau potable, les usages liés à la

santé, la salubrité et la sécurité ainsi que l’abreuvement des animaux.

Au-delà des cours d‘eau et plans d’eau, les bouleversements hydrologiques impactent

l’environnement dans son ensemble. Des gestes simples de notre vie quotidienne peuvent

dorénavant être touchés, chose encore impensable il y a quelques dizaines d’années.

La préservation de la ressource en eau n’est pas qu’une affaire de pêcheurs, mais bien

l’affaire de tous. Chaque geste d’économie d’eau compte. Renseignez-vous sur les bonnes

pratiques à adopter auprès des différents acteurs de l’eau.

En période de sécheresse, vous pouvez consulter les restrictions d’eau qui vous concernent

en suivant le lien ci-après https://vigieau.gouv.fr/?profil=particulier



En période de sécheresse :

Lors des épisodes de pénurie d’eau, des comités « Sécheresse » sont régulièrement animés

par la Direction Départementale des Territoires (DDT) en fonction de l’évolution de la

situation hydrologique sur le département.

Ces comités réunissent autour de la table, les services de l’État, les collectivités territoriales

et les représentants de l’ensemble des usagers de l’eau. Lors de chaque comité une

présentation du contexte hydrologique actuel et à venir est faite. Les mesures de

restrictions mises en place sont évaluées ainsi que leurs futures évolutions.

Ce travail de concertation entre tous les usagers pour un partage équitable de la ressource

est nécessaire, mais, nous regrettons que la préservation des milieux aquatiques soit

oubliée et que les recours à des mesures dérogatoires en faveur de tel ou tel usage soit

toujours de mise. Ces mesures sont dommageables pour nos milieux avec des

conséquences irréversibles sur la biodiversité.

Dans le cadre d’une gestion patrimoniale de la ressource piscicole, basée sur la capacité

des populations piscicoles naturelles à se régénérer d’elles-mêmes, les sécheresses

intenses et les assecs impactent fortement l’équilibre fragilisé de ces populations et la

qualité des milieux. Une mortalité massive dans une pollution piscicole naturelle est

synonyme de perte d’un patrimoine génétique irremplaçable. On sait pourtant que la

préservation de ce patrimoine est une condition indispensable pour favoriser la résilience

des espèces aquatiques.

Nous regrettons que la préservation du milieu aquatique ne soit pas prise à la hauteur des

enjeux qu’elle représente et que les milieux aquatiques soient une simple variable

d’ajustement dans le cadre des mesures de restriction prises.

Il est bon de rappeler que l’article L430-1 du code de l’environnement indique que « La

préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine piscicole sont d'intérêt

général. […]. »

En cas de sécheresse, d’autres activités peuvent avoir un impact néfaste sur les milieux

comme par exemple les rejets, barrages de galets, circulation dans le cours d’eau, activités

aquatiques…

La pêche de loisir doit elle aussi tirer les enseignements de l’évolution de nos milieux et

tendre vers une plus grande protection de la ressource piscicole. La pêche d’aujourd’hui,

n’est pas la pêche d’hier et ne sera sûrement pas la pêche de demain. Nous pouvons

accompagner ce changement en travaillant sur la restauration des zones humides et des

cours d’eau. Cela passe aussi par la formation des futures générations de pêcheurs et de

gestionnaires des associations de pêche.

Enfin, nous appelons de nos vœux que des moyens supplémentaires puissent être alloués

aux services de l’Etat afin de permettre la mise enœuvre d’une réelle politique de contrôle

des prélèvements en période de sécheresse. A l’instar du plan blanc dans les

établissements de santé, à quand un plan « bleu » pour la ressource en eau ?



Le domaine de l’association

Nos coordonnées

A.A.P.P.M.A La Gaule Annonéenne

Ex Ecole maternelle - Bernaudin

07100 Annonay

Site internet : www.annonay-peche.com

Contact : gaule.annoneenne@gmail.com

Suivez nous sur Facebook

Président : Fred DE ANGELIS 06 08 02 42 49

Secrétaire : Jérémie SASTRE 06 26 38 38 69

Fédération de pêche de l’Ardèche

Site internet : www.peche-ardeche.com

Contact : accueil.federation@peche-ardeche.com

Président : Emmanuel VIALLE

Secrétariat : 04 75 37 09 68

Assemblée Générale

Vendredi 7 février 2025

Membres du conseil d’administration

Frédéric DE ANGELIS (Président)

Didier DUCLAUT (Vice-Président)

Patrick PACHOT (Trésorier)

Jérémie SASTRE (Secrétaire)

Didier MOREL

Mickaël MEYRAND

Fernand DE CASTRO

Emmanuel ROLETTI

Christophe GALDEMAS

Jérémie ALLEON

Jonathan PARIS

Johann FOMBONNE

Sofiane ZOUAOUI

Bruno PERRIER

Joann GUILLERMET

Christian LEFEVRE

Cyrille MARGIRIER

Christian PEZZOTA

Gabin CHAZOT

Julien BAILE

Garderie

Sylvain SOUVIGNET (Garde Fédéral)

William BRUNET (Garde Fédéral)

Dragoshi HAJRULLA (Garde Particulier)

Contacts utiles

O.F.B. (Office Français pour la Biodiversité)

Tél.: 04 75 29 06 93

Garde local O.F.B.

Pascal LAQUET : 06 72 08 14 65
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